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Article 57 - Méthode de travail

1. Tout titulaire de la responsabilité parentale peut adresser à l'autorité centrale de l'État membre
dans lequel il réside habituellement ou à l'autorité centrale de l'État membre dans lequel l'enfant
a sa résidence habituelle ou est présent, une demande d'assistance conformément à l'article 55.
D'une manière générale, la demande est accompagnée de toutes les informations disponibles
pouvant en faciliter l'exécution. Si la demande d'assistance concerne la reconnaissance ou
l'exécution d'une décision relative à la responsabilité parentale couverte par le champ
d'application du présent règlement, le titulaire de la responsabilité parentale est tenu d'y joindre
les certificats correspondants figurant aux articles 39, 41, paragraphe 1, ou 42, paragraphe 1.

2. Les États membres notifient à la Commission la ou les langues officielles des institutions de la
Communauté autres que leur(s) propre(s) langue(s) dans lesquelles les communications peuvent
être adressées aux autorités centrales.

3. L'assistance dispensée par les autorités centrales en vertu de l'article 55 est gratuite.

4. Chaque autorité centrale supporte ses propres frais.
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